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Appartement gilles de robien

Par mansuy, le 29/03/2009 à 19:14

bonjourrnj'ai acheté un appartement l'année derniere loi gilles de robien rnet au depart on m'a
pas dit ce que j'avais a payerrnla j'ai des echeances de 779.59 euros par moi et je puisse dan
mes economies pour payer mais le jour ou j'aurai plus d'economies je ne c pa comment je vais
faire pour payer rnon me conseille de le mettre en vente mai je vais beaucoup y perdre
rnl'agence m'a dit qu'elle prendrai 20% je ne sais comment m'en sortirrnje me suis fait avoir au
departrnje suis passée par une agence qui 's'appelle la dpa rndesficalisation placement
finances rnc 'est le groupe elience a toulouse qui s'occupe de gerer mon appartementrnil ne
me verse parfois qu'une toute petite partie du loyer car il y a les charges de la copropriété
rnquels sont les recours dans mon cas pour ne pas etre lésée ?rnque me conseillez vous de
faire ?
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